
	
           LIMITES DE RESPONSABILTES DU TRANSPORTEUR APPLICABLES AUX TRANSPORTS DOMESTIQUES	TERRESTRES 

DANS DIFFERENTS PAYS DE L’UNION EUROPENNE 	

PAYS 	 LIMITATIONS APPLICABLES 	

Allemagne 	 - Pertes et avaries : 8,33 DTS/kg (mais possibilité de fixer contractuellement un plafond différent compris entre 2 et 	
40 DTS/kg) 	

- Retard : 3 x le prix du transport 	
Belgique 	 - Pertes et avaries : 8,33 DTS/kg 	

- Retard : Prix du transport 	
Danemark 	 - Perte et avarie : Indemnisation contractuelle 	

- Retard : indemnisation contractuelle 	
Espagne 	 - Pertes et avaries : 1/3 IPREM journalier/kg (soit 5.98 €/kg en 2010) 	

- Retard : Prix du transport 	
Finlande 	 - Pertes et avaries : 20 €/kg 	

- Prix du transport 	

Hongrie 	 - Pertes et avaries : Préjudice prouvé (valeur de la marchandise) 	
- Retard : Indemnisation totale 	

Lituanie 	       8,33 DTS/kg 	
Italie 	
	

-     Pertes et avaries : 1 €/kg	
-     Retard : droit commun	

Luxembourg 	 	 -  Pertes et avaries : Indemnisation contractuelle 	

Grande Bretagne 	 - Pertes et avaries : 1.300 £/tonne perdue, avariée ou mal livrée. Indemnisation au mieux selon la valeur de 
remplacement ou de réparation de la marchandise 	

- Retard : Prix du transport ou préjudice prouvé (la plus faible des deux sommes) 	
Pays-Bas 	 - Pertes et avaries : 3,40 €/kg 	

- Retard : Prix du transport 	
Portugal 	 - Pertes et avaries : 10 €/kg 	

- Retard : Prix du transport 	
Rép. Tchèque 	 - Pertes et avaries : valeur de la marchandise 	

- Retard : Préjudice prouvé 	
Slovénie 	 - Pertes et avaries : 8,33 DTS/kg 	

- Retard : Prix du transport 	
Suède 	 - Pertes et avaries : 150 SEK/kg 	

- Retard : Prix du transport 	
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